
 
 

La sécurité : notre priorité 
 

De nouvelles mesures de sécurité ont été mises en place dans les écoles depuis la rentrée, en 
complément des mesures Vigipirate déjà en place. Elles concernent les modalités d’accès à l’école, sur 
temps scolaire et sur temps périscolaire. D’autres mesures seront déployées dans les prochaines 
semaines dans certaines écoles. Il s’agit d’une contrainte qu’il convient désormais d’intégrer au quotidien, 
pour la sécurité des enfants et des personnels des écoles ! 
 

De nouveaux travaux pour le bien-être des enfants et des enseignants :  
 

Chaque vacance scolaire est l’occasion de travaux dans les écoles. Les vacances d’automne n’échapperont 
pas à la règle. Au programme notamment : couverture du préau de la maternelle Mulsant, rénovation 
d’une salle de classe de la maternelle Carnot, suite des travaux de rénovation et d’aménagement du 
groupe scolaire Mâtel, aménagements d’accessibilité du restaurant Wilson et de la maternelle Mulsant, 
réfection du toit terrasse de l’élémentaire Fontquentin... 
 

A ne pas rater : 
 

Dans le cadre du mois dédié aux droits de l’enfant, les Conseils Municipaux d’enfants et de Jeunes 
proposent 2 séances de cinéma gratuites, à l’Espace Renoir, les mercredi 2 et 16 novembre à 14 h 30 
pour la projection du film « Iqbal, l’enfant qui n’avait pas peur » (8-11 ans). Les places sont à retirer 
auprès du Pôle jeunesse au centre administratif ou au Bureau Information jeunesse, 4 rue Fontenille 
(dans la limite des places disponibles). Renseignements au 04 26 24 10 18.  
 

A vos agendas :  
 

� Les nouveaux Conseils Municipaux d’Enfants et de jeunes seront installés le samedi 26 novembre 
à 10h30, à l’Hôtel de Ville. 16 enfants des écoles de Roanne, élus en CM1, recevront leur écharpe 
tricolore des mains du Maire.  

� Les pré-inscriptions scolaires pour la rentrée 2017-2018 pour les enfants qui auront 3 ans avant le 
31/12/2017 ou 2 ans avant le 31/08/2017 (écoles Mayollet, Wilson, Mâtel et Fontquentin) sont à 
effectuer auprès du service Education avant le 30 octobre. 
 

 

Des classes découvertes pour favoriser l’apprentissage et l’autonomie : 
 

7 écoles publiques et 2 écoles privées ont formulé cette année une demande d’aide financière auprès de 
la mairie pour monter un projet de classe découverte. Ces écoles seront aidées à hauteur de 100 € par 
élève pour la réalisation de ce projet construit avec les familles. 
 

Des écoles modernes et connectées : 
 

La Ville poursuit l’équipement numérique des écoles. 50 000 € y sont consacrés chaque année. Après le 
déploiement de 6 nouveaux VNI (vidéo projecteurs numériques interactifs) et 29 ordinateurs portables 
l’année dernière, 10 écoles ont répondu à l’appel d’offres 2016 ; ainsi, 10 VNI supplémentaires et de 
nouveaux ordinateurs portables devraient être installés dans les prochaines semaines. 
 

Art et culture : 
 

Dans le cadre du Programme Local d’Education Artistique et Culturelle (PLEAC), la Ville de Roanne, le 
Ministère de la culture et l’Education nationale accompagnent des projets construits par des écoles. A ce 
titre, 4 écoles représentant 5 projets seront soutenus cette année, pour des actions autour de la lecture 
ou du spectacle vivant. 
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